
VALORISER LES
PRODUITS ET SERVICES DANS 

LA FILIÈRE
DES GÉOSYNTHÉTIQUES

LES CERTIFICATIONS



LES CERTIFICATIONS ASQUAL 
CONTRIBUENT À FIABILISER 
LA QUALITÉ DES PRODUITS ET DES
SERVICES DANS LA FILIÈRE DES
GÉOSYNTHÉTIQUES EN FRANCE

ASQUAL (ASSOCIATION QUALITÉ) a pour mission  
principale de participer à la promotion de la qualité. 
Elle a vocation à faire progresser la qualité des produits, ser-
vices ou organisations des professionnels s’engageant dans 
une démarche de certification ASQUAL.

L’association défend des valeurs fondamentales pour ses 
activités d’évaluation :
  Impartialité,
  Compétences techniques,
  Confidentialité,
  Confiance,
   Partage des connaissances et d’informations.

LES MISSIONS

LES VALEURS

AVANT LA CERTIFICATION
ASQUAL développe et adapte les exigences de ses référentiels de  
certification aux attentes des clients et prescripteurs de produits et 
services certifiés avec toutes les parties intéressées. 

LA CERTIFICATION
Le processus de certification se décline en 4 étapes :
  Recevabilité administrative et technique des dossiers,
   Organisation des contrôles (audits avec prélèvement le cas 

échéant, essais en laboratoire),
  Présentation anonyme des dossiers en comité technique,
   Décision de certification des produits et services lorsque les  
exigences sont respectées.

APRÈS LA CERTIFICATION
ASQUAL organise la surveillance et les contrôles du respect des  
exigences des référentiels. 
Elle participe à des actions de promotion de la qualité, en tant que 
porteur de projets, ou en participant à des groupes de travail pour 
réaliser des actions de communication, études et projets. 
Elle maintient la pertinence des exigences de ses référentiels en  
tenant compte des évolutions techniques, réglementaires et en 
adéquation avec les intérêts des parties intéressées.

QU’EST-CE QUE
LA CERTIFICATION ?

La certification est une activité par laquelle 
une tierce partie donne une assurance écrite 
(certificat de conformité) qu’un produit ou 
un service satisfont aux exigences spécifiées 
d’un référentiel de certification. La démarche 
de certification est volontaire. L’accréditation 
ISO 17065 de l’ASQUAL, délivrée par le COFRAC, 
atteste de ses compétences et de son impartialité 
dans la délivrance de ses décisions de certification.

La certification se caractérise par :
•  L’implication de toutes les parties prenantes 

dans la rédaction des exigences et dans l’attri-
bution de la certification,

•  Les audits systématiques et les contrôles de  
surveillance,

•  La mesure des caractéristiques des produits 
effectuée par des laboratoires accrédités ISO 
17025 et suivant des recommandations de  
protocoles fiabilisés,

•  Le suivi du traitement des réclamations des uti-
lisateurs finaux de produits et services certifiés,

•  La transparence, la fiabilité et la confiance  
garanties par le certificat de conformité pour les 
utilisateurs et les prescripteurs de produits et 
services certifiés,

•  L’amélioration continue des spécifications et 
des exigences des certifications pour répondre 
aux besoins des fabricants, prestataires de 
services de pose, des bureaux d’études et des 
maîtres d’œuvre.

LES GÉOMEMBRANES CERTIFIÉES
Elles répondent aux exigences de formulation, de caractéri-
sations physico-chimiques, mécaniques et hydrauliques, et 
aux critères de soudabilité.
Un audit qualité en usine et un prélèvement de produit 
hors usine pour essais sont réalisés pour assurer la repro-
ductibilité des caractéristiques des géomembranes certifiées.

LES GÉOTEXTILES ET PRODUITS 
APPARENTÉS CERTIFIÉS
Ils répondent aux exigences de caractérisations physiques, 
mécaniques et hydrauliques selon leurs fonctions déclarées 
(séparation/filtration, renforcement, protection, drainage).
Un audit qualité en usine et un contrôle inopiné avec  
prélèvement de produit pour essais sont réalisés  
pour assurer la reproductibilité des caractéristiques des 
géotextiles certifiés.

LES SERVICES D’APPLICATION DES 
GÉOMEMBRANES CERTIFIÉS 
Le service ”Soudage” répond aux exigences de réalisation 
d’assemblage permanent de géomembranes, impliquant 
les opérations de préparation et de réglage des machines 
de soudure et de contrôle, de pose et d’assemblage des 
géomembranes, de contrôles des assemblages et de réali-
sation de points singuliers.

Un examen sur site de l’entreprise et un contrôle sur  
chantier sont réalisés pour assurer la constance de la qualité 
du service certifié. 

Le service “Responsabilité de chantier” répond aux  
exigences d’encadrement d’une ou de plusieurs équipes  
de pose, de prise de décisions relative aux chantiers gérés, 
de représentation de l’entreprise sur les chantiers gérés et 
de gestion du contrôle interne de la qualité des chantiers. 

Un examen sur site de l’entreprise et un contrôle sur chan-
tier sont réalisés pour assurer la constance de la qualité du 
service certifié. 

ASQUAL, UN INTERLOCUTEUR 
TECHNIQUE PRIVILÉGIÉ
ASQUAL est notifiée par les pouvoirs publics français pour 
délivrer le marquage  des géotextiles, des produits  
apparentés et des géomembranes. Elle peut ainsi réaliser des 
certifications combinées réglementaires (marquage ) 
et volontaires (marque ASQUAL).



14, rue des Reculettes - 75013 PARIS
 email : info@asqual.com

Plus d’information sur www.asqual.com
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LES CERTIFICATIONS FRANÇAISES
DANS LES GÉOSYNTHÉTIQUES

Nathalie TOUZE, Présidente CFG
“La certification ASQUAL est un facteur clef 
dans le secteur des géosynthétiques. Elle est 
le gage d’une qualité concertée de la filière. 
Le CFG et ses membres y sont pleinement 
investis, en particulier par leur contribution 
dans la normalisation aussi bien nationale 
qu’internationale qui soutient la certifica-
tion, mais également son intégration dans 
les recommandations élaborées à destina-
tion des acteurs de la filière.”

Thierry LORILLON, Président AFAG
“L’Association Française des Applicateurs 
de Géomembranes (AFAG) s’est investi 
dès sa création dans la promotion de la 
certification ASQUAL. Ses statuts prévoit 
même que pour être adhérent, l’entre-
prise doit compter parmi son personnel un 
Responsable de chantier certifié ASQUAL. 
Les certifications de service Application de 
Géomembranes ont fait évoluer considé-
rablement la qualité des prestations des  

entreprises, en tendant à éliminer le 
non-professionnalisme. Associé à l’utilisation 
de produits eux-mêmes certifiés ASQUAL, la 
mise en œuvre par des personnels  certifiés 
tend à limiter les sinistres indemnisés au titre 
de la Garantie Décennale et à diminuer le 
risque d’atteinte à l’environnement.”

Patrick FAVAND, Président AFPGA
“La certification des géotextiles est née à 
l’initiative de producteurs qui ont souhaité 
apporter une garantie de qualité produit. 
Tous les acteurs des travaux publics sont 
impliqués au niveau d’un comité technique 
et travaillent ensemble à la validation  
impartiale des produits et à l’adaptation 
permanente du système à l’évolution des 
techniques de construction.”

Paul GUINARD, Président APRODEG
“La plus grande réussite de la certification 
des géomembranes est d’être parvenue 
à s’imposer comme une référence sur le 

marché auprès des maîtres d’oeuvre et des 
maîtres d’ouvrage. L’ASQUAL montre une 
réelle compétence à fédérer différents pro-
fessionnels ou organisations.”

Maurice DOUAILLAT, Maître d’œuvre pres-
cripteur de produits et Président de Comité
“La certification ASQUAL permet à l’Entre-
prise et donc à ses interlocuteurs Maitre 
d’Ouvrage, Maître d’Œuvre ainsi que Bu-
reaux d’Études d’avoir un référentiel com-
mun pour exprimer la qualité des produits 
Géosynthétiques.
Cette certification permet aussi de garan-
tir et d’encadrer les différentes propriétés 
mécaniques ou hydrauliques revendiquées 
par les Producteurs pour leurs différents 
produits. Elle sait être évolutive, par la prise 
en compte des attentes du marché, et peut 
réfléchir et adapter ses pratiques en concer-
tation permanente avec tous les acteurs de 
la profession des géosynthétiques et leurs 
représentants.”
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